
12è soMMEt ExtrAordiNAirE dE l'UA poUr lE lANcEMENt opérAtioNNEl dE lA ZlEcAF

L
a capitale du Niger, Niamey s'apprête à ac-

cueillir dimanche le 12ème sommet extra-

ordinaire de l'Union africaine (UA) qui sera

consacré exclusivement au lancement opéra-

tionnel de la Zone de libre échange continentale

africaine (ZLECAf).

Lors du Sommet de Kigali tenu en mars 2018, les

Etats membres de l'UA signataires de l'Accord

portant création de la ZLECAf ont donné un si-

gnal fort pour la consolidation et le renforce-

ment des échanges commerciaux intra-africains

dans l'objectif de la création d'un marché afri-

cain unique.

La ZLECAf est entrée en vigueur le 30 mai der-

nier dans l'objectif de constituer un marché

unique pour les biens et services au niveau du

continent, basé sur la libre-circulation des acti-

vités et des investissements.

Très attendue, cet espace constitue un marché

de 1,2 milliard de personnes et créera un mar-

ché de 3.000 milliards de dollars, sans aucun

droit de douane ni restriction à la frontière,

selon les données fournies pas ses concepteurs.

Le commerce intra-africain représente actuelle-

ment environ 16% du commerce total du conti-

nent, soit 2% du commerce mondial, alors que

les flux commerciaux intra-européens sont à

hauteur de 67%.

La ZLECAf est une zone géographique continen-

tale dans laquelle les biens et les services circu-

lent sans restriction entre les Etats membres de

l'UA.

Elle vise à stimuler le commerce intra-africain en

offrant un Accord commercial global et mutuel-

lement bénéfique entre les Etats membres, cou-

vrant le commerce des biens et des services, les

investissements, les droits de propriété intellec-

tuelle et la politique en matière de concurrence.

suppression progressive
des droits de douane

La zone supprimera progressivement les droits

de douane et fera baisser les barrières non tari-

faires. Elle aidera à améliorer les infrastructures

de qualité déplorable et les postes frontaliers

inefficaces.

Elle facilitera aussi la circulation des marchan-

dises, des ressources humaines ainsi que des

fonds au sein de la région, et stimulera la crois-

sance commerciale en reliant les économies

fragmentées du continent dans un marché inté-

gré de plus d'un milliard de clients potentiels.

Elle accélérera également le processus d'urba-

nisation à mesure que davantage d'investisse-

ments seront attirés par le continent, à l'affût

des grands profits économiques offerts par ce

marché intégré.

La ZLECAf est l'un des projets phares de l'Agenda

2063 de l'UA qui constitue un cadre commun

pour une croissance inclusive et un développe-

ment durable pour l'Afrique à réaliser au cours

des cinquante prochaines années.

La décision d'établir la ZLECAf avait été adoptée

en 2012 lors de la 18ème session ordinaire de

l'Assemblée des chefs d'Etats et de gouverne-

ment de l'UA. Les négociations autour de cet es-

pace commercial avait commencé en 2015 au

sein de l'UA.

la ZlEcAF, important potentiel 
pour Algérie

La ZLECAf représente pour l'Algérie, un impor-

tant potentiel à l'effet de développer et intensi-

fier son commerce avec l'Afrique, avait indiqué

récemment un responsable du ministère du

Commerce.

L'intégration du continent en une zone

d'échanges commerciaux unique, offre de

grandes possibilités aux entreprises et aux

consommateurs dans toute l'Afrique, y compris

en Algérie et permet d'assurer un développe-

ment durable dans le continent.

Par une élimination progressive des droits de

douane sur le commerce intra-africain, la zone

permettra aux entreprises africaines, y compris

algériennes, de négocier plus facilement sur le

continent, de répondre aux demandes crois-

santes du marché et de profiter des avantages

offerts par ce dernier.

Cependant, pour tirer pleinement profit des

avantages de la ZLECAf, il est impératif pour

chaque Etat membre d'élaborer une stratégie

nationale, avait relevé ce même responsable.

Pour ce faire, l'Algérie, a mis en place, avec l'ap-

pui du Centre de Commerce International de

Genève et en étroite concertation avec les asso-

ciations des opérateurs économiques, une stra-

tégie nationale quinquennale d'exportation

pour la période 2019-2023.

Cette stratégie vise à diversifier l'économie et

les exportations algériennes pour en renforcer

la résilience et la durabilité et améliorerle climat

des affaires.

Pour contribuer au manque d'infrastructures

dans les pays africains entravant l'investisse-

ment, la production et la concurrence, l'Algérie

s'était engagée dans la réalisation de projets ré-

gionaux structurants et indispensables pour la

facilitation des échanges notamment entre le

Maghreb et l'Afrique sub-saharienne.

Il s'agit notamment de la route transsaharienne

Alger-Lagos, le gazoduc reliant le Nigeria à l'Al-

gérie, l'autoroute est-ouest s'étendant de la

frontière tunisienne à la frontière marocaine et

l'interconnexion du réseau électrique algérien

avec ceux du Maroc et de la Tunisie.

sALAH-eddine dAHmoune :

l'Etat "ne ménagera aucun effort" dans l'accompagnement du peuple au changement

Le ministre de L’HAbitAt, de L’urbAnisme et de LA viLLe, KAmeL beLdjoud

conjuguer les efforts pour livrer et
distribuer les logements dans les délais

Le ministre de l’Habitat, de l’urbanisme et de la ville, Kamel Beldjoud, a insisté sur la nécessité
de conjuguer les efforts des différents secteurs pour achever les différentes programmes

d'habitat et leur distribution dans les délais.

conseil interministériel
consacré à la lutte contre

les feux de forêts

L
e Premier ministre, Noureddine Bedoui, a présidé

jeudi dernier, une réunion d'un conseil interministériel

consacrée à l'examen des mécanismes devant renfor-

cer les capacités opérationnelles des services de la protec-

tion civile et de la Direction générale des Forêts concernant

les feux de forêts, de récoltes et de palmiers, a indiqué sa-

medi un communiqué du Premier ministère.

Lors de cette réunion à laquelle ont assisté les ministres de

l'Intérieur, des Finances et de l'Agriculture outre les direc-

teurs généraux de la protection civile et des forêts, "il a été

procédé à la présentation d'un bilan initial relatif aux incen-

dies enregistrés cette année et aux moyens mobilisés pour

protéger les ressources forestières dépassant les 4,5 mil-

lions d'hectares au niveau national, notamment en termes

d'achat de colonnes mobiles au profit de la protection ci-

vile, estimées actuellement à 37 colonnes réparties sur les

wilayas concernées en attendant leur renforcement". Le

bilan a mis en avant également, les moyens humains et ma-

tériels de la Direction des forêts pour faire face à ce phé-

nomène, appelant à l'installation des commissions de

wilayas pour la protection des forêts".

Aussi, il a été procédé, par la même occasion, à la présen-

tation de la stratégie multisectorielle de communication et

de sensibilisation aux dangers des feux de forêts mise en

place au profit des citoyens et des agglomérations se trou-

vant en milieu forestier en application des décisions prises

lors de la réunion du conseil interministériel tenue le 7 mai

2019".

Après avoir souligné l'impérative évaluation des dommages

"colossaux" engendrés par les feux, M. Bedoui a mis l'ac-

cent sur "la nécessité d'adapter les capacités d'interventon

de la protection civile et de l'Administration des forêts aux

normes internationales en vigueur ".

"Un programme d'urgence complémentaire de deux ans

(2019-2020) a été décidé, comme première étape, en vue

d'améliorer les capacités d'intervention des éléments et

des groupes d'intervention de la protection civile et des Fo-

rêts à travers, notamment, la dotation de toutes les zones

forestière, en colonnes mobiles et la réhabilitation des an-

ciennes colonnes (estimés à 20) outre le renforcement des

capacités humaines spécialisée par 10 autres colonnes mo-

biles pour la gestion des forêts".

L
e ministre de l'Intérieur, des Collecti-
vités locales et de l'Aménagement du
Territoire, Salah-Eddine Dahmoune, a

salué le degré de maturité du peuple algé-
rien et son mouvement pour "une transi-
tion démocratique historique", affirmant
que l'Etat "ne ménagera aucun effort"
dans l'accompagnement du peuple au
changement dont il aspire.
Dans un message adressé aux walis, walis
délégués et cadres des collectivités locales
a l'occasion du 57ème anniversaire de la

fête de l'indépendance et de la jeunesse,
le ministre de l'Intérieur a affirmé que l'Al-
gérie "traverse une période cruciale dans
son histoire, une période dont les événe-
ments sont menés par un peuple déter-
miné à accomplir une transition
démocratique historique, fidèle aux va-
leurs de la Charte du premier novembre
1954, et ce, en dépit des différentes ten-
tatives d’intrusion, et d’exploitation du
mouvement à des fins politiques et parti-
sanes, mais également des menaces d’at-

teinte à la sécurité de la nation et des ci-
toyens".
A cet égard, il a rappelé "la nécessité de
faire preuve de vigilance extrême", tout en
mettant en exergue que le peuple algérien
"a exprimé sa volonté de façon mature et
clairvoyante, prouvant au monde son haut
degré de nationalisme".
Par ailleurs, tout en évoquant les nobles
valeurs du peuple algérien, le ministre a
souligné que "le mouvement de notre
peuple fait partie de nous et nous faisons

partie de lui. On vit et on partage ses dou-
leurs et ses aspirations, que ce soit au ni-
veau des institutions de l'Etat ou de
l'Armée nationale populaire, l’amour du
pays est son essence, novembre est sa ré-
férence, la démocratie son outil, et la li-
berté son issue".
Dans ce sillage, M. Dahmoune a affirmé
que l'Etat algérien "ne ménagera aucun ef-
fort dans l'accompagnement du peuple al-
gérien dans l’accomplissement du
changement dont il aspire".
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A
u cours d’une séance

de travail, tenue

avec des cadres lo-

caux relevant de son

secteur, le ministre a

rappelé que l’Etat accorde une

grande importance au secteur de

l’Habitat et que depuis des an-

nées des budgets conséquents

sont mobilisés pour concrétiser

les différents programmes à tra-

vers toutes les wilayas du pays.

"Il est nécessaire d’appliquer

avec rigueur les clauses du cahier

de charges signé entre l’entre-

prise et le maitre du projet afin

d’éviter tout retard dans la réali-

sation des projets d’habitat et de

respecter les dates de livraison

dans les délais initiaux", a souli-

gné le ministre. Il a également

mis l’accent sur la nécessité de

faire preuve d’équité dans l’éla-

boration des listes des bénéfi-

ciaires, surtout celles des

formules du logement public lo-

catif et des aides à l’habitat rural.

M.Beldjoud a rappelé que le pro-

gramme de réalisation de loge-

ments octroyé à la wilaya de

Tlemcen depuis des années est

de l’ordre de plus de 52.000 uni-

tés tous programmes confondus

dont 38.000 ont été achevées et

le reste est en cours de réalisa-

tion ou non encore lancé.

Par ailleurs, le ministre a an-

noncé qu’un quota de 500 loge-

ments de type LPP a été octroyé

à la wilaya de Tlemcen qui a déjà

bénéficié de 1.000 autres dont

les travaux n’ont pas été lancés.

"L’Etat a programmé cette année

50.000 logements de type LPA. Il

faut donner la priorité à cette

formule et nous lui donnerons à

l’avenir une grande impor-

tance",a-t-il ajouté.

Dans la wilaya de Tlemcen, il est

prévu l’attribution, avant la fin de

l’année en cours, 2.500 loge-

ments LPA dont 600 à Haï Boudj-

lida (chef-lieu de wilaya), 700 à

Maghnia , 800 à Mansourah et

400 à Remchi, a-t-on signalé.

astuces
&&TrucsMotsMots F l é c h é s N° 702

M
o

t
s

M
o

t
s

c
r

o
i

s
é

s
N

° 
70

1

SOLUTIONS 

M
o

ts
M

o
ts

F
l

é
c

h
é

s
N

°7
0

1

Vider son lave vaisselle dans l’ordre 
Lorsqu’on vide son lave vaisselle, on ne pense pas qu’il y
a un ordre logique et souvent, on est obligé d’essuyer les
assiettes ou autres à cause de ça. Il faut donc commencer
par le panier du bas qui est sec car si l’on commence par
celui du haut ou souvent l’eau s’accumule dans les
verres, il faudra faire un double travail.  

rendre un chat propre 
Un chat est par définition propre mais certains urinent
quand même et on ne sait pourquoi dans plusieurs
endroits de la maison comme le canapé ou le lit. Pour
rendre un chat propre ou tout au moins qu’il ne fasse plus
ses besoins dans ces endroits, il faut savoir que là où il
mange, il n’urinera jamais. Mettre donc une assiette de
croquettes pendant plusieurs jours.  

Faire manger un enfant malade 
Lorsqu’un enfant est malade, il n’a pas très faim et
pourtant, il est impératif qu’il boive et qu’il mange. Il va
falloir faire certaines choses interdites habituellement.
Couper du « cachir », des fruits, du fromage et du pain en
petits cubes. Mettre dans une assiette sur un plateau et
rajouter un verre de jus de fruits. Mettre l’enfant devant
la télé avec un dessin animé. Tout ce qui est interdit
marche très bien.  

Horizontalement

1 - Arsenal ambulant
2 - Outil de poissonnier - A placer
entre la licence et les lettres
3 - Disco avec paroles - Oppressés
4 - Elles comprennent beaucoup de
lustres - Ralles - En tête des aoutats
5 - Teintas en brun - Province
d'Arabie
6 - Un ton sous mi - Symbole de
solidité - Il y a là un monde fou
7 - Commentons - Substance qui
retient
8 - Coureur australien - Problèmes de
jeunesse
9 - Ancien - Expression pleine de
fraîcheur - Courroie directionnelle
10- Laisse loin derrière - Butées

Verticalement

A - Intellectuelles
B - Trombidion - Il porte le numéro
54
C - Restes de grappes - Entré dans la
famille
D - Il vaut le titane - Gros mollusque
E - Cri d'aficionado - A faire aprés la
tétée
F - Qui s'arrête au ras des fesses
G - Déesse agricole - Lumière de
fellah
H - Marque de réprobation - Indice
de pellicules
I - Coloras joliment - Trés réaliste
J - Dédicadée
K - Mettent à la bonne mesure
L - Centrifugeuses à culottes 
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